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inconvönients de meme qu'il a ses avanlages: en effet, il y a souvent
du desordre el peu de soliditö dans la ligne des tirailleurs.

En ce qui concerne le dösordre, nous avons dit que l'adoption
des lignes de colonnes de compagnie a pour resullat de le faire
disparaitre : elles permettent de mener le combat dans le sens de la
profondeur, tandis que jadis on le menait dans le sens du front;
c'est donc la subslilulion du principe de l'ordre perpendiculaire k celui

de Vordre parallele, distinetions souvent employees par les ötrangers.

On remödie au defaut de soliditö des lignes de tirailleurs en
supprimanl leur aclion par hommes isolös, et en les faisant agir par
files, par demi-groupes, c'est-ä-dire par camarades de combat, par
groupes d'escouade: on ulilise ainsi tres heureusement, au point
de vue d'une action commune, les habiludes de soutien mutuel
qui sont naturelles ä des hommes toujours reunis dans la vie
journaliere.

On augmenle encore la force des lignes en conservant constamment,

en arriere de leur centre ou de leurs ailes, ä une distance et
dans une posilion convenables, des fractions en ordre serrö, dont
l'objet est, soil de renforcer les lignes, soit de les recevoir si elles
etaient menaeees, soit d'agir ä la baionnette conlre des troupes qui
voudraient les percer ou les lourner, soit enfin de former un noyau
pour l'assaut en les ralliant.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Nominations et promotions federales.

Le Conseil federal a nomme les commandants des huit brigades d'arlillerie,
savoir :

Pour la Ire brigade, M. le lieutenant-colonel Charles Dapplef, de Lausanne;
pourla II«, M. le lieulenant-colonel Theodore de Saussure, de Geneve(avecavan-
cement au-rang de colonel); pour la llle, M. le major federal Kuhn, de Bienne

(avec avancemenl au rang de lieutenant-colonel);. ponr la IVe,M. lecolonet
Fornaro, de Rappersweil (St-Gall); pour la Ve, M. le colonel Walo de Greyerz, de

Berne, ä Lenzbourg; pour la VIe, M. lecolonel Frederic Hertenstein, de Kybourg,
ä Winterthour; pourla VIIe, M. le lieulenant-colonel Jean Gaudy, de Rappersweil

(avec avancement au rang de colonel); pour la Y11F, M. le lieutenant-colonel

Rodolphe Falkner, de Bäle.

Le Conseil federal a nomme les commandanls des 16 brigades d'infanterie comme
suit :

Pour la lrc division, MM. Ies colonels Edmond Favre, deGeneve, el Paul Grand,
de Lausanne; pour la IF, MM. Ies colonels Alois Rilliet, de Geneve, et Eugene
Frole, de Miecourt, ä Porrentruy ; pour la Ille, M. le colonel Steinhänslin, de

Brugg, a Berne, el M le lieulenant-colonel Charles Schrämli, de Thonne (avec
avancement au rang de colonel): pour la IVe, M. le colonel Otto de Büren, de

Berne el M. le lieutenant-colonel Pfyffer, de Lucerne (avec avancemenl au rang
de colonel), pour la Ve, MM. les colonels Jenn Kollmann, de Soleure, el Rodolphe

Bindschädler, de Männedorf. ä Sliii'a ; pour la VF, MM. les colonels Frederic

Bell, de Lucerne, et Arnold Kunzli, de Ryken (Argovie); pour la VIF, MM. les
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colonels Hans Hold, d'Arosa, ä Coire, et Jean Steiger, de Flawyl (St-Gall); pour
la VIIF, MM. les colonels Waller Am Rhyn, de Lucerne, et Joseph Arnold,
d'Altdorf.

MM. Perret, Hotz et Friker, nommes, le 24 fevrier dernier, instrueteurs
d'infanlerie, n'ayant pas acceple leur nomination, le Conseil federal a designe comme
instrueteurs de IF classe :

Pour le 2e arrondissement, M. Basilc Rey, instrueteur ii Collombier (Neuchätel)

; pour le 4e arrondissement, M. Hector de Reding-Biberegg, lieutenant-colonel,
ä Schwyz.

Comme instructeur-trompettes pour le 4e arrondissement a ete nomme
provisoirement : M. Ferdinand Lörlscher, instructeur-trompettes ä Lucerne.

Dans sa söance du 27 mars, le Conseil federal a nomme les officiers charges de
la justice mililaire dans les divisions de l'armee :

P6 division : Grand juge, M. le major Bippert (Lausanne); auditeurs, MM. les

capilaines Dupraz (Lausanne) el Dunanl (Geneve).
IF division : Grand juge, M. le major Jaccoltet (Neuchälel); auditeurs, MM.

les capitaines Guisan el Rambert (Lausanne).
HF division : Grand juge, M. le major Anderwert (Thurgovie); auditeurs,

MM. los capitaines Wildbolz et Limacher (Berne).
IVe division : Grand juge, M. Ic major Slehlin (Bäle); auditeurs, MM. les

capitaines Willi (Berne) et Wirz-(Sarnen).
Ve division : Grand juge, M. le lieutenant-colonel Moser (Herne) ; auditeurs,

MM. les capilaines L. Weber (Soleure) el II Weber (Zürich).
VF division : Grand juge, M. le lieulenanl-colonel Zingg (Lucerne);

auditeurs, MM. les capitaines Ryf (Zürich) et Rham (Schafihouse).
VIF division : Grand juge, M le lieutenant-colonel Wassali (Coire) : auditeurs,

MM. les capilaines Egloff (Thurgovie) et Rusch (Appenzell).
VIIF division : M. le lieulenant-colonel Albri/.zi (Lugano); auditeurs, MM. les

capitaines Balella (Coire) et Censi (Locarno).
Les officiers du pröcödent etat-major judiciaire qui ne sonl pas mentionnös ci-

dessus restent, jusqu'ä nouvel ordre, ä la disposilion du Departement mililaire.

Le Conseil federal a nomme :

Commis ä la chancellerie du Deparlement militaire : M. Pierre Staubli, lieutenant,

de Muri (Argovie). —Commis du chef de farme de l'infanlerie: M. Eichen-
berger, de Birr (Argovie), ä Bäle. — Secretaire du chef de l'arme de la cavalerie :

M. Jacques Rohr, de Hunzenoschwyl (Argovie). — Administrateur du depöt
föderal de guerre, ä Brugg : M. le lieutenant Wespi, ä Brugg.

Allemagne — L'organisation des ecoles militaires en Allemagne peut ötre
considöree comme terminöe. Les etablissements forment deux groupes : Ie groupe
allemand ct le groupe bavarois.

II y a en Allemagne une acadömie militaire et une ecole du gönie ä Berlin, liuit
öcoles militaires, ä Potsdam, Erfurt, Neisze, Engers, Hanovre, Cassel, Anclaus et
Metz; l'öcole supörieure pour aspiranls officiers, composöe de six compagnies, ä

Berlin ; six ecoles pour aspiranls, ä Culm, Potsdam, Wahlstadt, Bensberar, Plcen et
Oranienstein, ayant chaeune deux compagnies; six ecoles pour sous-officiers, ä

Potsdam, Juliers, Bieberich, VVeissenfels, Ettingen et Anclaus; l'öcole militaire
d'öquitation ä Hanovre, qui renferme deux divisions indöpeudantes, une pour les
officiers, l'autre pour les sous-officiers de cavalerie; l'öcole de pyrotechnieä Berlin;
l'öcole du tir ä Spandau ; l'öcole cenlrale de gymnaslique et l'öcole de tir pour
l'artillerie, toutes deux ä Berlin; le balaillon d'instruction pour l'artillerie a Pols-
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dam; l'institut mödico-chirurgique Frederic-Guillaume et les öcoles vötörinaires et
pour marechaux ferrants ä Berlin. Vient ensuite Ie grand orphelinat militaire ä
Potsdam et ä Prestch, fondö il v a 150 ans, et l'institut mililaire ä Annebourg.

Le groupe bavarois comprenä l'acadömie mililaire, l'öcole reunie d'artillerie et
de gönie, l'ecole militaire et l'öcole pour aspiranls, toutes ä Munich; l'örole de tir
ä Augsbourg; l'öcole d'öquitation ä Munich.

Les Saxons et les Wurtembergeois sont admis aux institutions prussiennes; ils
ont cependant des etablissements speciaux ; la Saxe a une ecole d'aspirants et une
öcole d'equitation ä Dresde; )e Wurtemberg un institut pour aspirants ä Ludwigs-
bourg.

— II a öle beaucoup parle depuis quelque temps des rassemblements extraordinaires

de troupes qui devaient avoir lieu cetle annöe en Allemagne. L'opinion
publique s'etait ömue de cette nouvelle. 11 ne sera donc pas inutile de fournir ä ce
sujet des delails pröcis que nous empruntons ä la Revue mililaire de l'etranger :

1° II y aura de grandes manceuvres d'automne, auxquelles le roi Guillaume
assistera, dans les 5«1, 6« et 9° corps d'armee (Posen, Silösie et Sleswig-Holstein).
Apres avoir manceuvre separement, les 5° et 6» corps seront reunis pour exöculer
des manceuvres combinöes : cette röunion de deux corps d'armöe est une disposilion

exceptionnelle qui ne s'est pas produile depuis la derniöre guerre.
L'öpoque et l'emplacement de ces manosuvres royales seront ultörieurement

döterminees. Les trois corps d'armöe seront, lors de leur döpart pour les manceuvres,
portes au complet du pied de paix au moyen du rappel ä leurs corps de troupes,
d'un nombre süffisant d'hommes.

2° Deux divisions combinöes de Iroupes ä cheval seront fonnöes pour exöculer
des manceuvres speciales de division de cavalerie; la cavalerie de la garde ma-
nceuvrera ögalement en division.

On sait que ces manceuvres spöciales de cavalerie, inauguröes en 1873, furent
executees cette aunöe-lä dans la garde, les fa et 56 corps, puis, en 1874, dans les
3e, i<> et 15e corps. En 1875, les 1er et 10° corps (Prusse Orientale et Hanovre)
fourniront le noyau principal de chaque division, mais ces divisions se formeront
avec le concours de la cavalerie des t* 7G et 11° corps (Pomeranie, Westplialie et
Hesse-Nassau).

3" Un simulacre de siöge aura lieu ä Coblenlz; il durera six semaines.
Toules les troupes devront avoir regagnö leurs garnisons le 18 ou le 30

septembre.

4° Enfin, les aulres corps d'armee feront les manceuvres ordinaires prescrites
par l'ordonnance de 1870.

II y a loin de lä, on le voit, aux rassemblements d'armöes dont il avait etö question.

France. — La loi sur les cadres de l'armöe francaise a ötö definitivement
adoptee par l'Assemblöe nationale. Les modifications qu'elle a subies dans le
troisieme debat qui vienl d'avoir lien ne sont pas sans imporiance. L'Assemblee s'etait
arretöe precedemment au Systeme des bataillons de qualre compagnies ä deux
capitaines. Elle a conservö les quatre compagnies par bataillon, mais ne leur donne
qu'un seul capitaine, un lieutenant et un sous-lieulenant. Par contre, le regiment
comptera qualre bataillons au lieu de Irois. II y aura ainsi par rögiment -IG
capilaines au lieu de 18 el 4 chefs de balaillon au lieu de 3.

Les sous-officiers gardes du gönie pourront elre eleves au grade d'officier. II en
sera de meme des adjoints, mais nou des contröleurs de l'artillerie.'

On laisse vivre les ecoles polytechniques, d'application, d'ötal-major et celles des
enfants de troupe. Les fanfares seront rötablies dans les öcoles regimentaires ainsi
que dans les rögiments de cavalerie et d'artillerie Enfin les compagnies de sapeurs-
pompiers ne seront pas incorporöes dans l'armee territoriale, comme le demandait
la commission.

Sauf ces modifications, tous les articles, jusqu'au G5e ct dernier, ont etö votes
conformöment au projet de la commission.

L'Avenir militaire fait ä ce sujet les röflexions suivantes :

« Ce rösultat a, hölas! des consöquences quo nos lögislaleurs n'ont peut-elre pas
suffisamment pesöes. Du coup disparaissent la plupart des heureux rösultals que
l'armee devait esperer de la formation des grosses compagnies d'infanlerie : les
compagnies, nouvelles unitös tactiques, fortement constituöes, rendues capables
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d'action et de rösistance; les capitaines, devenus des chefs röels, appeles ä un röle
important, les officiers de section, en temps de paix comme en temps de guerre,
forces d'etre ä la hauleur d'une Situation qui les mettait ä la töte de pelotons im-
posants; en dernier lieu, les sous-officiers, caporaux et soldats se rendant davantage

compte de leurs devoirs, en raison möme de leur importance, car ils grandis-
saient avec l'organisation nouvelle.

i) Nous voudrions n'ötre pas trop pessimistes et voir sous un jour moins sombre

que ne l'envisagent nos premieres correspondances, le vote du 12. Mais nous nous
beurtons, ainsi que nous Ie disions plus haut, ä une de ces veritös contre lesquelles
les raisonnements specieux ne peuventwien Etant donnös les progrös de la tactique,
nous avions fonde de grandes espörances sur l'avenir qui ötait röserve ä notre
infanterie, dont le röle n'a fait que grandir. Ces espörances disparaissent. Aussi n'est-
ce pas sans crainte que nous envisageons les destinees que peut entrainer pour
l'armöe la decision qui, battant directement en breche le grand principe taclique
qu'a si bien döfini M. le general Lewal dans ses Etudes de guerre, replonge notre
infanterie dans le statu quo. Une trop cruelle expörience aurait du Ten faire sortir.

» Espörons neanmoins que nous verrons luire de meilleurs jours pour l'infanterie
francaise, et ayons confiance qu'aprös quelque temps d'essai, nos futurs legisla-
teurs reconnaitront l'urgence d'adopter les f.irtes compagnies. Avec le regiment ä

quatre balaillons, contre lequel nous ne nous ölevons pas, ce sera peut-ötre plus
facile el moins dispendieux qu'on ne le croirait d'abord. »

— iOn annonce la mort de M. Edgar Quinet, döputö, öcrivain bien connu, qui a

söjournö longtemps ä Montreux, ou il a laisse les meilleurs Souvenirs. Entr'autres
öcrits, on a de lui un livre sur la campagne de 1815, fort bien etudie, remarquable
ä beaucoup d'ögards, quoique un peu trop enclin, comme l'ouvrage du colonel
Charras qui l'a inspirö, ä rabaisser le gönie militaire de Napolöon Fr, pour mieux
combattre ses descendants.

Italie. — Voici quelques delails statistiques empruntös ä l'Annuaire militaire du

royaume d'Italie pour 1875. L'armöe compte 3 gönöraux, 44 lieutenants-gönöraux,
80 göneraux-majors, 237 colonels, 294 lieutenants-colonels, 701 majors, 3231
capitaines, 4879 lieutenants et 1795 sous-lieutenants II y a pönurie d'officiers des

grades införieurs, mais les etablissements pour l'öducation militaire fönt tout leur
possible pour y obvier. Pendant l'annöe 1872, ces institutions ne renfermaient que
803 ölöves ; en 1873, ce chiffre ötait döjä arrivö ä 1152 ; aujourd'hui il esl de 1602.

L'admission de volontaires d'un an n'a pas repondu ä l'attente Ainsi, au 1<ü'

oclobre 1872, il s'en ötait prösentö 1072 et, au 1«'' mas 1874, 492 seulement.
Les forces armees mobiles et la reserve se trouvent dans une meilleure Situation

Ainsi, au lc janvier 1875, l'armöe mobile comptait2il capitaines, 575 lieutenants
et 1691 sous-lieutenants; les troupes auxiliaires comptaient ä la möme epoque 8

majors, 8 capitaines, 14 lieutenants et 986 sous-lieutenants. La reserve possödait ä

cette date 1 gönerai de l'armee, 13 lieutenants-gönöraux, 53 göneraux-majors, 53
colonels, 144 lieutenants-colonels, 441 majors, 327 capitaines, 371 lieutenants et
114 sous-lieutenants.

Russie. — La nouvelle loi militaire, qui abolit les anciennes franchises et sou-
met ä la conscriplion toute la population male de l'empire, a döployö son effet pour
la premiöre fois, on vient d'appeler au tirage la classe de 1853.

Voici, d'apres les journaux russes, quelques delails sur les rösultals de cette
Operation.

Le nombre tolal des jeunes gens appelös ä tirer au sort a ötö pour la Bussie
d'Europe de 693,736. Dans ce nombre sont compris 346,373 hommes qui avaient
droit ä une exemption conditionnelle comme soutien de leur famille el 12554 jeunes
gens appartenant aux classes privilögiees.

La levee annuelle fut fixöe ä 144,934 hommes, c'est-ä-dire au cinquiöme environ
de la classe et ä la moitiö des hommes qui n'avaient pas droit ä des exemptions
exceptionnelles.

Le nombre des conscrits qui ne se sont pas presenles s'öleve ä 24,350, soit Ie
3 1/2 pour cent de la levee. Les absences se sont produites surtout parmi les habitants

des villes, et en particulier parmi les juifs.
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Les conseils de revision ont renvoye comme impropres au service le quart des
hommes qu'ils ont examines, et aecordö un sursis ä l'entröe au service pour cause
de maladie ä environ un dixiöme d'entre eux.

Malgrö toutes ces causes de döcbet, la levee n'a presque pas atteint la catögorie
des soutiens de leur famille. On n'a pris dans la troisiöme classe de cette catögorie
que 358 liommes et 236 dans la seconde. Cela s'est produit surtout en Pologne, les
cas de ce genre ont ötö trös rares dans les provinces de l'intörieur. Dans le uombre,
53,030 conscrils, c'est-ä-dire le tiers de la levee totale, sont maries.

Le nombre des conscrits provenant des classes privilögiöes est de 3161. Sur ce
nombre, on a aecordö un sursis ä 1587 jeunes gens afin de leur permettre de
terminer leurs ötudes.

On ne connait pas encore les resultats du recrutement en Siberie.

Amerique. — Le gönöral Grant, prösident des Etats-Unis, vient d'adresser au
Congres un Message special pour recommander qu'on prenne des mesures nöcessaires

ä la mise en ötat de döfense du littoral americain.
Le prösident Grant avait dejä, dans son Message annuel, appelö l'attention du

Congres sur la nöcessitö d'augmenter les armements du pays, et il justifie son in-
sistance en faisant remarquer que, si les fortifications peuvent ötre improvisees,
l'artillerie ne se trouve pas sur les marchös, et que l'industrie ne peut la fournir ä

bref delai.
II est ä remarquer que le general Grant parait tenir trös peu compte des

fortifications permanentes, telles que beaucoup de militaires les comprennent encore,
c'est-ä dire des travaux de pierre et de fer qui constituent, en gönerai, le systöme
de defense de l'Europe, auxquels il prefere les Iravaux de terre, qui peuvent ötre
coustruits au moment möme oü ils sont necessaires.

Le gönöral Grant fonde son opinion sur l'expörience de la grande guerre de la
secession. De nombreux exemples fournis par cette guerre paraissent, en effet, con-
vaincants en faveur des defenses temporaires en terre. Ainsi les forts eleves par
ies confederes ä Roanoke-Island en mnins de huit jours ont parfaitement rösistö
au bombardement de toute la flotte du gönöral Burnside. L'un de ces forts recut
trois mille bombes et boulets en un jour sans ötre endommage. Des officiers com-
pötents vont möme jusqu'ä dire que plus les defenses en terre reeoivent de boulels,
plus elles se consolident, les boulets faisant dans la terre l'office d'une sorte de
eiment. Au fort Fisher, construit de la möme maniöre sur les cötes de la Caroline
du Nord, des faits analogues se produisirent. Ce fort rösista au bombardement de
la flotte du general Butler et ne fut möme pas ebranlö par l'explosion d'un volcan
ä poudre, qui eut fait craquer et probablement renverse les murs de pierres de

n'importe quel fort construit d'aprös l'ancien Systeme
II y a longtemps que, taut aux Elats-Unis qu'en Europe, les officiers du gönie

disculent sur les avantages respectifs de ces deux systernes de döfense, et l'opinion
d'un mililaire aussi renommö que Test le gönerai Grant ne peut que peser en
faveur du Systeme des travaux en terre. (Rep. francaise.)

— L'Army and Navy Journal (New-York) annonce l'adoption, ä titre d'essai,
pour Ie service americain, du telemetre Le Boulange. Nous avons expose, dans
notre numöro du 14 novembre dernier, le principe sur lequel cet instrument est
construit. (Mesure des distances par la vitesse de propagation du son).

— Deux nouvelles torpilles. — Le capitaine Ericson, le construeteur du fameux
Monitor, qui, pendant Ia guerre de secession, a ötö l'heureux adversaire du Meri-
mac, de la marine confödöröe, vient d'inventer uu nouveau modele de torpille. Cet

engin est construit d'aprös un systöme qui fait qu'il peut se mouvoir independamment
de la prösence immödiate d'un navire, tout en conservant la facultö de se

diriger. Cette faculte s'exerce au moyen d'un leger cäble tubulaire flexible, attachö
ä la torpille. et par lequel la force propulsive lui est transinise de la part d'une
machine ä air comprimö.

Ce cäble renferme egalement le moyen d'imprimer la direction voulue : il
consiste en un gouvernail place eu dessous de l'avant de la torpille. Celle-ci est munie,
en outre, de chaque cötö, d'ailerons egalement mis en mouvement par l'ölectricitö,
pour en regier le degre de submersion.

Un long fil, s'ölevant verticalement au-dessus de l'eau, indique ä la fois la posi-
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tion de la torpille et la profondeur ä laquelle eile se trouve placee. La partie
anterieure est intentionnellement emoussöe de maniere ä operer Jla decharge 'produite
par le choc, le plus prös possible de l'objet ä atteindre.

D'autre part, on vient de faire ä Toulon des experiences sur la nouvelle torpille
automatique Whited. Cet engin, qui se meut ä l'aide d'une machine ä air comprimö,
se dirige lui-möme sur le but vers lequel il est pointe, avec une vitesse de dix
nceuds ä l'heure, et en naviguant soit ä la surface des eaux ou ä teile profondeur
que l'on juge convenable.

En heurtant l'obstacle qu'elle rencontre, la torpille Whited produit une explosion
terrible, dont les effets sont dösastreux, möme sur les plus forls bätiments de
guerre construits de nos jours.

Cet engin coüte environ 10,000 fr ; il a trois metres de long environ, et sa forme
rappelle celle d'un gigantesque cigare. Sa portöe esl de 1200 ä 1500 metres.

Egypte. — Un assez grand nombre d'officiers americains se trouvent maintenant

dans l'armee egyptienne, oü ils rendent, parait-il, les meilleurs services et
sont generalement tres considöres. On cite entr'autres : le gönöral Stone, comme
chef d'ötat-major de l'armöe egyptienne, sous le nom de Ferik Pacha, et le colonel
Reed, comme sous-chef d'ötat major; puis le general Dye, le colonel Long, qui s'est
distingue röcemment contre les bandes de Kabba-Bega, le colonel Colston, ancien
officier conföderö, les lieutenants colonels Sparrow Burdy et Macomb-Mason, Bogers,
Bassel, majors Martin, Prout et un certain nombre d'officiers subalternes. Plusieurs
d'entr'eux dirigent des explorations dans la region du Darfour.

Berne. — Le comitö d'organisation du tir cantonal bernois, qui aura lieu cetle
annöe dans la ville de Berthoud, vient de publier un appel aux sociötös de tir et
aux carabiniers du canton et du reste de la Suisse

La place destinee au tir, au med d'un groupe de rochers, est piltoresquement
situee; 40 cibles sont taillees dans le roc et offrent un coup d'ceil certainement
unique en son genre.

A moins que de sörieuses difficultes de construetion ne s'y opposent, un certain
nombre de cibles de 1500 pieds seront en outre mises ä la disposition du tireur;
une cible sera röservöe ä la nouvelle carabine de cavalerie, afin que cette arme
puisse justifier de son opportunite et de son utilite pour l'avenir.

L'ouverture du tir aura lieu le dimanche 27 juin et sa cloture est fixöe au dimanche

4 juillet. Le comite promet que rien ne sera negligö quant aux preparatifs
necessaires en pareille occasion; en meine temps, il prie les autorites, les sociötös
et les amis du lir, et particulierement tous ceux d'entre eux que rattachent ä

Berthoud des relations spöciales et amicales, de bien vouloir contribuer ä orner de
dons le pavillon des prix. M. Adolpbe Grieb, prösident du comitö des finances, est
charge ele recevoir les demandes d'inscription et les dons qu'on voudra bien lui
transmettre.

Vaud. — Le Conseil d'Etat a nomme :

Le 25 decembre 1874, M. Arthur Ducret, ä Lausanne, Cdpitaine des chasseurs de droite
du 6e bataillon de landwehr, et M. Louis Dufour, ä Charnex, Ier sous-lieutenant des
chasseurs de gauche du tOe bataillon d'elite.

Le 5 mars 1875, MM. Charles-Louis Mannet, ä Pampigny et Gustave Lederrey, a Grand-
vaux, actuellement sous-officiers d'artillerie, au grade de 2e sous-lieutenant du train d'armee.

Invitation
aux fabricants d'armes ct aux fournisseurs d'effets d'equipement militaire et de

voitures de guerre de vouloir bien transmettre leurs adresses ä la sectioti
technique de l'administration du materiel de guerre federal.
L'administration soussignee sera dös aujourd'hui souvent dans le cas de faire

des acquisitions considerables du materiel ci-dessus mentionne. Comme les publications

y relatives ne paraissent, dans la regle, que dans la Feuille fedörale suisse,
il est necessaire que l'adminislration possede un tableau des adresses de tous les
fournisseurs d'articles militaires, afin qu'on puisse leur transmettre ä l'avenir les
formulaires de soumission ä remplir.
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Des que leurs adresses seront parvenues ä l'administration, ils recevront un
formulaire contenant un certain nombre de questions auxquelles ils voudront bien
repondre ; l'adresse demandee n'a donc pas besoin d'ötre aecompagnee de l'indica-
tion des fournitures anterieures, etc.

Berne, le 18 mars 1875.
A. Gressly, chef de la section technique.

COrVC201U«.9S
Par suite d'avancement, un concours est ouvert pour la place d'intendant de la

poudrerie de Kriens (Lucerne).
Les citoyens suisses qui ont l'intention de postuler cette place, dont le traitement

annuel est de fr. 4000 au maximum, out ä adresser leurs offres, d'ici ä la fin de ce
mois, au Departement federal des finances.

LE SERVICE EM CAMPAGNE
Tactique appliquee des differentes arme3, avec quatre planches,

par C. d'Elgger, major d'ötat-major födöral. Lucerne 1874. Doleschal.
Un vol in-8. Prix : 6 fr.

Taktik der Infanterie, Cavallerie und Artillerie
frei bearbeitet nach dem für die eidgn. Militärschulen angenommenen Lehrgang,

von Carl von Ei.üger.
Luzern 1874. Bucher'sche Buchdruckerei 3 Lieferungen in-8, zu je Fr. 1,50.

KRIEGSVVESEM UND KRIEGSKUNST
der schweizer Eidgenossen im XIV, XV und XVI Jahrhundert.

von Carl von Elgger, mit 10 Figurentafeln.
Luzern 1873. Doleschal's Buchhandlung. Gr. in 8. Preiss : 7 fr. 50.

IL VIENT DE PARAITRE
chez

TANERA, editeur ä Paris; GEORG, editeur ä Geneve et Bäle; PACHE, imprimeur
ä Lausanne, et chez les principaux libraires de la Suisse et de l'etranger :

REIATI0N HISTORIQUE ET CRITIQUE

GUERRE FRANCO-ALLEMANDE
en 1870-1871

PAR

FERDINAND LECOMTE,
colonel federal suisse.

TOME QUATRIEME ET DERNIER
Un volume grand in-8°, avec 4 cartes. — Prix 10 francs.

Ce volume comprend les derniöres opörations dans l'Ouest, soit de Vendöme ä

Laval y compris la bataille du Mans; la campagne du Nord, soit les batailles de
Pont-Noyelles, de Bapaume, de St-Quentin; la campagne de l'Est, avec les combats
de Dijon et de Villersexel, la bataille d'Höricourt et la retraite de l'armöe de Bourbaki

en Suisse; enfin le siege de Paris depuis le grand bombardement du 5 janvier,
avec la bataille de Buzenval. II se termine par un chapitre d'observations gönörales
sur les Operations de cette guerre et sur les grands camps retranchös.

Prix de l'ouvrage complet : 40 francs

Messieurs les actionnaires de la REVUE MILITAIRE SUISSE
sont prevenus que le coupon de dividende de l'exercice 1874 peut
ßtre encaisse, des ce jour, ä l'Union vaudoise du credit, ä
Lausanne.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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